
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT -BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 18 MARS 2021 
 
 
 
L’an deux mille vingt et un, le dix huit mars à dix-huit heures, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Espace Jéliote, rue de la Poste à Oloron Sainte-Marie 
(64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : vendredi 12 mars 2021, 
Secrétaire de séance : Jacques CAZAURANG 
 
Etaient Présents 54 titulaires, 0 suppléants, 11 conseillers ayant donné pouvoir 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, David 

MIRANDE, Pierre CASABONNE, Bernard MORA, Jacques CAZAURANG, Henri 
BELLEGARDE, Jean-Jacques BORDENAVE, Fabienne TOUVARD, Sylvie BETAT, 
Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, Philippe SANSAMAT, Alexandre LEHMANN, 
Philippe PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Claude LACOUR, Jean-Michel 
IDOIPE, Jean SARASOLA, Jean LABORDE, Lydie ALTHAPÉ, Claude BERNIARD, 
Christine CABON, Bernard AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, Patrick MAUNAS, 
Patrick DRILHOLE, Marthe CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, Marc OXIBAR, Marie-
Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, Jean-Maurice CABANNES, Jean CONTOU CARRERE, 
Philippe GARROTE, André LABARTHE, Daniel LACRAMPE, Flora LAPERNE, 
Stéphane LARTIGUE, Patrick MAILLET, Nathalie PASTOR, Dominique 
QUEHEILLE, Brigitte ROSSI, Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond 
VILLALBA, Muriel BIOT, Elisabeth MIQUEU, Aurore GUEBARA, Louis BENOIT, 
Martine MIRANDE, Jacques MARQUÈZE 

 
Suppléants : Néant 
 
Pouvoirs : Marie-Pierre CASTAINGS à Pierre CASABONNE, Françoise ASSAD à Jean-

Jacques BORDENAVE, Jean-Claude COUSTET à Jacques MARQUÈZE, Cédric 
PUCHEU à Lydie ALTHAPÉ, Laurent KELLER à Claude BERNIARD, Michèle 
CAZADOUMECQ à Christine CABON, Fabienne MENE-SAFFRANE à Marc 
OXIBAR, Emmanuelle GRACIA à Anne SAOUTER, Chantal LECOMTE à Sami 
BOURI, Jean-Luc MARLE à André LABARTHE, Christophe GUERY à Daniel 
LACRAMPE 

 
Absents :  Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Jean CASABONNE, Gérard LEPRETRE, Anne 

BARBET, Laurence DUPRIEZ, Alain QUINTANA, Marie Annie FOURNIER, Bruno 
JUNGALAS 

 
 

 
RAPPORT N° 210318-09-ADM- 

 
 

MODIFICATION DU PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSTION 
DE L’EQUIPEMENT CULTUREL D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

« ESPACE JELIOTE »  



 
M. ESTOURNES rappelle que la Commune d’Oloron Sainte-Marie est propriétaire du bâtiment de 
l’Espace Jéliote ainsi que de la totalité de la parcelle sur laquelle il est implanté, sis rue de la Poste 
à Oloron Sainte-Marie. 
 
Cet équipement culturel d’intérêt communautaire a été mis à disposition de la Communauté de 
Communes du Piémont Oloronais dans le cadre d’un procès verbal dressé en date du 31 
décembre 2002. 
 
Suite à la fusion des intercommunalités intervenue au 1er janvier 2017, la mise à disposition de cet 
équipement a été transférée de droit à la Communauté de Communes du Haut-Béarn qui, de part 
ses statuts, exerce la compétence « gestion d’équipements culturels d’intérêt communautaire ». 
 
Il convient de rappeler que dans le cadre du développement de la politique intercommunale en 
matière de spectacle vivant, la CCHB va construire très prochainement un atelier marionnettique 
qui jouxtera la salle de spectacle Jéliote.  
 
Aussi, afin de prendre en compte l’extension du bâtiment existant induite par cette opération, la 
commune d’Oloron Sainte-Marie et la CCHB se sont concertées afin d’apporter au procès-verbal 
de mise à disposition les modifications nécessaires par voie d’avenant précisées ci-dessous et 
illustrées sur le plan ci-annexé : 
 
 

Référence Cadastrale de la parcelle d’implantation de l’Espace Jéliote 
Section BD 414 (superficie totale 7 370 m²) 

Bâtiment existant  Surface au sol : 1 432 m² 

 
 

 Surface plancher : 2 532 m² 
 
 

 
Atelier  

marionnettes 
 

 Surface au sol : 70 m² 
 

 Surface plancher : 64 m² 
 

 
Salle de réunions 

 
 Surface au sol : 26 m² 

 
 Surface plancher : 20 m² 

 

Total  1 528 m²  2 616 m² 

 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 
 

- APPROUVE la modification du procès-verbal de mise à disposition de l’équipement 
culturel Espace Jéliote  

 
- AUTORISE le Président à signer l’avenant  

 
- ADOPTE le présent rapport. 

 



 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 18 mars 2021 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suit la signature 
 
 
    Le Président 
 
 Signé BU 
 
 Bernard UTHURRY 
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GÉNÉRAL REQUÊTES AVANCÉ
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